
 

COMMUNE DE SOISSONS-SUR-NACEY 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 FEVRIER 2024 

20 heures 00 
 

Convocation du 19/02/2024 

 

 Le 26 Février 2024 à 20 h 00, les membres du Conseil Municipal de SOISSONS-SUR-

NACEY, convoqués conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la 

présidence de Gabriel DELOGE, Maire. 

 

Etaient présents : Gabriel DELOGE, Charles RAMBAUD, Jean-Marc MASLY, Michelle BONNE, 

Sébastien DALLAVALLE, Jérôme MORIZOT, Delphine CORBERANT, Florence BIA-JEUNOT, 

Francis CULAS,   

Était Absent Excusé :        

Étaient Absents : Patrice BOU SAADA, Magali DUPLESSIS. 

Secrétaire : Delphine CORBERANT. 

 

Monsieur le Maire demande l’accord aux membres du Conseil Municipal d’ajouter un point 

supplémentaire à l’ordre du jour. 

Cette demande est votée et accordée à l’unanimité. 

 

DELIBERATION - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

POUR TRAVAUX VOIRIE RUE DU MOULIN ET RUE DE FLAMMERANS 

  

 Les travaux de voirie concerneront la réfection de chaussée de la Rue du Moulin pour un 

montant estimatif de 49 300,00€ HT subventionnés par le Conseil Départemental dans le cadre de 

l’appel à projet voirie à hauteur de 30%. 

 

 Les travaux de voirie concerneront la sécurisation piétons de la Rue de Flammerans pour un 

montant estimatif de 6 000,00€ HT subventionnés par le Conseil Départemental dans le cadre de 

l’appel à projet répartition du produit des Amendes de Police à hauteur de 25%. 

 

DELIBERATION - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE SOLLICITATION 

DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

 

 Au cours de l'année 2021, notre Commune a signé une convention avec le Conseil 

Départemental pour la réalisation par les Services Départementaux de prestations relatives à 

l'entretien et l'exploitation de la voirie communale. Cette convention est arrivée à échéance le 31 

Décembre 2023. 

      Notre Commune souhaite poursuivre ce partenariat et le Conseil Municipal ACCEPTE, à 

l'unanimité, de renouveler cette convention et CHARGE Monsieur le Maire de la signer. 

 

DELIBERATION - VENTE DE BOIS BRISVILLE PARCELLE N° ZA2 

 

 Le Conseil Municipal décide de vendre le bois de la Parcelle N° ZA2 à Monsieur 

BRISVILLE Daniel pour un forfait de 800€ TTC. 

 

 

…/… 

 



 

FORÊT : PROGRAMME D’ACTIONS 2024 

 

 Monsieur le Maire présente le programme d’actions pour l’année 2024. Il concerne des 

travaux sylvicoles en peupleraie Parcelle 37, des travaux sylvicoles Parcelles 13-27-22 et 26 et des 

travaux susceptibles d’être subventionnés Parcelle 31 pour un montant de 52 350,00€ HT. 

 Après avoir entendu ces propos, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, de charger le 

Maire de demander les devis correspondants. 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS DIVERSES 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de 2 demandes de subventions : 

 

* CLUB DE FOOTBALL 

 Un mail nous a été adressé de la part d’une administrée nous demandant de bien vouloir 

étudier sa demande relative à un financement pour son fils afin qu’il puisse, ainsi qu’environ 10 

autres enfants, participer à un tournoi de football dans le Sud de la France en Juin de cette année. 

 

* CORRIDA 2024 

 Un mail nous a été adressé de la part de l’Association Pontailler Sport New Génération 

relatif à une demande de subvention pour financer le projet de la Corrida pour 2024. 

 

PROJETS ACHATS 

 

 Le Conseil Municipal décide d’investir dans un vidéoprojecteur ainsi qu’un écran. 

 Il décide également d’acheter plusieurs verres à vins et de les faire graver à l’effigie de la 

Commune.  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

• COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ELECTORALES 

Monsieur le Maire informe que toutes les Communes seront dans l’obligation de réunir leur 

Commission de Contrôle des Listes Electorales et d’arrêter leur liste entre 24 et 21 jours avant le 

prochain scrutin, les Elections Européennes du 09 Juin 2024. 

Cette période est donc comprise entre le Jeudi 16 Mai et le Dimanche 19 Mai 2024. 


